
A retourner avant le 4 mai 2007 à :

ASTEE - 83 avenue Foch - BP 39.16
75761 PARIS CEDEX 16
Tél. : +33 (0)1 53 70 13 53 ou (55)
Fax : +33 (0)1 53 70 13 40
Web : www.astee.org
E-mail : astee@astee.org

COORDONNÉES

NOM DU CONGRESSISTE (majuscules) :

PRÉNOM :

Titre :

Société/Organisme :

Adresse :

Tél. :

Fax :

E-mail :

Adresse de facturation :

NOM des PERSONNES ACCOMPAGNANTES (famille uniquement) :

DROITS D’INSCRIPTION

> Membre ASTEE 500 €* x = €

> Non-Membre 600 €* x = €

> Etudiant 150 €* x = €

> Personne(s) accompagnante(s) 150 €* x = €

TOTAL €

*dont TVA 19,60 % incluse



Je participerai aux manifestations suivantes :

LUNDI 4 JUIN
Ouverture et sessions de la matinée > personne(s)
Déjeuner > personne(s)
Session Eau potable > personne(s)

MARDI 5 JUIN
Session Ressources en eau et milieux aquatiques > personne(s)
Déjeuner > personne(s)
Session Déchets et propreté > personne(s)
Session Corrosion et protection des réseaux > personne(s)
Remise du prix Astee 2007 > personne(s)

MERCREDI 6 JUIN
Journée Catalane au Musée de l’Eau AGBAR > personne(s)
Déjeuner dans les jardins du Musée de l’Eau > personne(s)

Circuits de visites techniques au choix : 
Circuit 1 : Ecoparc Del Mediterrani > personne(s)
Circuit 2 : Station d’épuration du Baix Llobregat (Depurbaix) > personne(s)
Circuit 3 : Bassin de régulation des eaux pluviales du parc Joan Miró > personne(s)
Circuit 4 : Station de production d’eau potable de San Joan Despí > personne(s)

Soirée de Gala > personne(s)

JEUDI 7 JUIN
Session Assainissement > personne(s)
Déjeuner > personne(s)

Ci-joint, à l’appui de mon inscription, le règlement total (au dos de cette fiche) :
par chèque bancaire par chèque postal

à l’ordre de l’ASTEE - 83 avenue Foch - BP 39.16 - 75761 PARIS CEDEX 16

Par carte Visa, Eurocard, Mastercard (American Express et Diner’s non acceptées)

N°

Date d’expiration Signature

A , le 2007

Conditions d’annulation : voir en bas de page des renseignements généraux du programme du Congrès. Nous vous rappelons que
l’ASTEE se réserve le droit de supprimer l’une ou l’autre des visites inscrites au programme si le nombre de participants est
insuffisant ainsi que le droit de limiter le nombre de participants si celui-ci s’avère trop important.


